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ARTICLE 12 BIS 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« c) Le second alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Les schémas régionaux éoliens 
adoptés avant la promulgation de la loi n° … du … visant à préparer la transition vers un système 
énergétique sobre sont révisés. » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit la révision des schémas régionaux éoliens adoptés avant la promulgation 
de la présente loi.

 


